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Sans nul doute, le priotemps 1980 constitue 
un tournant décisif dans le développement 
des luttes de tous les travailleurs, modi· 
fiant ainsi sensiblement la situation socia
le dans notre Pays. 

En S'opposant avec force à la politique antl
sociale du gouvernement et du patronat, des 
mil lions de travailleurs ont clairement in
diqué, avec la CGT, qu'ils n'étaient nul le
ment atteints de "simstrose" et QU'ils ne 
laisseraient pas remettre en cause des ac
quis aussi fondamentaux que le droit à la 
santé, au travail ou à l'éducation. 

Lessuccès des grèves et manifestations du 13 
et du 23 MAI dans la foulée de celles des 24 
et 25 AVRIL et du Ier MAI, témoignent que la 
CGT a pleinement saisi 1 'ampleur du méconten
tement parmi.l'ensemble des salariés dont la 
combativité s'affirme et s'étend au fil des 
luttes. 

A la lumière de ce que nous ·venons de vivre, 
~ la preuve a été faite 

- que gouvernement et patronat n'ont pas re 
champ libre 
- que 1 'action de masse des travailleurs 
est une réalité incontournable et qu'elle 

. peut imposer des reculs ; le retrait du pro
Jet de loi BERGER en porte témoignage. 

Dans notre secteur, cette situation doit 
être appréciée à sa juste valeur. En effet, 
malgré l'existence d'inégalités, 1 'évolu
tion de la participation des personnels du 
CNRS, de 1 'INSERM et des organismes assimilés 
en particulier des ITA, dans ces actions mon 
trent que des potentialités existent pour que 
èes 1 ut tes genéra res- trouvent 1 eur pro 1 ange
ment dans 1 'action quotidienne dans les la
boratoires, services et ateliers. 

Face aux mesures autoritaires qui se multi
plient, aux menaces de licenciements qui 
s'aggravent, au refus persistant des pouvoirs 
publics et des directions d'organismes d'ou-· 
vrir de véritables négociations sur l'ensem
ble des questions qui préoccupent les ITA 
en particulier en matière d'emploi et de car
rière, soyons audacieux dans nos propres ini-
ti . 

Si chaque militant, chaque adhérent est con
vaincu 

• qu'il doit prendre toute sa place dans la 
batail Je d'explications sur ce qu'est la stra
tégie gouvernementale aujourd'hui, celle des 
autres organisations, nos positions CGT ; 

qu'il faut faire la clarté sur le recen
trage de la CFDT tout en ayant une attitude 
très offensive pour l'unité sur une base de 
lutte et d'objectifs revendicatifs précis ; 

que seule une confrontation la plus lar
ge possible entre les préoccupations indivi
duelles des personnels, les objectifs com
muns qui s'en dégagent et nos grandes orien
tations nat1onales face à la politique gou
vernementale permettra de déterminer des ob
jectifs revendicatifs clairs et mobilisateurs 
pour la lutte. Alors nul doute que, partant 
des préoccupations des personnels, nous ay1ons 
les moyens de développer l'action revendica
tive à un niveau plus élevé sur les questions. 
fondamentales. Aussi bien le droit à la santé 
que les salaires, l'emploi, la réduction 
d'horaires vers les 35 heures, la démocratie, 
les l1bertês et dro1ts syndicaux, la défense 
du service public de Recherche sans oublier 
les moyens pour que chacun d'entre nous puis
se pratiquer les activités sportives, cultu
relles et de loisirs de son choix. 
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••• IWtl-e allaire ... 

Sous la responsabilité et 1'1mpulsion de Valéry-Giscard d'Estaing, R. Barre et du CNPF, la po
litique d'austérité, de cnOmage et d'autoritarisme, prend depuis un an une extension nouvelle 
particul1èrement grave et accélérée dans le domaine de la protect1on soc1ale. 

Qu'il s'agisse de l'aggravation du déséquilibre des régimes de retraites et de la création 
d'une cotisation sur les pensions ou de la mise en cause des droits â la santé, (en imposant 
une réduction massive des soins) et des moyens indispensables au fonctionnement de l'appareil 
sanitaire et social national. Dans ces 3 domaines, le pouvoir remet en cause les principes 
fondamentaux de justice et de solidarité du système français de protection sociale crée en 
1947 pour lui substituer un système étatique et autoritaire d'assistance a un niveau général 
insuffisant qui contraindratt l'ensemble des familles a recour1r a des assurances individuel
les capitalisées au .profit du grand patronat français. 

L' AGRESSIOO LA PLUS BRUTALE ET LA PWS SIGNIFICATIVE EST CELLE QUI FRAPPE LA SANTE PARCE QU
1 

ELLE CONSTinE LE IXW\INE LE PWS VITAL POOR TOUTES LES CÀTÊGORIES, POOR TOUTES LES GËNËRA - · 

TIOOS ET POUR TOUTES LES BRANCHES Ea:N:J'o11QUES, 

C'est 1 'instauration· du ticket modérateur d'ordre public : applicable depuis le Ier mai, 
il vise les 23 mi Ilions de mutualistes en les obl1geant à payer de leur poche 1/5 ème des som
mes remboursées par les mutuelles (hormis les frais d'hospitalisation) cela peut aller de 2 à 
15 %des frais médicaux et pharmaceutiques. 

C'est la nouvelle convention médecins-sécurité sociale concoctée à la hâte entre les re
présentants du CNPF et de FO dans les Oirect1ons des caisses et une organisation ultraminori
taire de médecins (FMF). 
Le texte proposé, qui doit encore recueillir l'aval du gouvernement, est conforme aux direct1~ 
ves du premier ministre destinées "à ma'ftriser les dépenses de santé". 
Le système préconise est nocif a plus d'un titre. Ainsi deux grandes catégories de médecins 
sont créées : d'une part ceux qui appliqueront les honoraires fixés par la convention et d' 
autre part, ceux qui pratiqueront des honoraires libres plus élevés que les "tarifs eonvention
nels". Des dispositions sont prises pour que la deuxième catégorie de médecins enfle rapide
ment. Et cela n'est pas sans conséquences pour les assurés. En effet, quel que soit le montant 
des honoraires payés, 1 'assuré ne sera remboursé que sur la base du tarif conventionnel. Par 
exemple il est prévu que le prix de la consultation chez le médecin va être fixé d'ici peu à 
50 F. L'assuré qui consultera un médecin qui appliquera ce tarif sera remboursé à 75 %de cette 
somme, c'est-à-dire 37,50 F et il lui restera donc 12,50 F à sa charge. Mais celui qui consul
tera un médecin du "secteur llbre" qui supposons lui prendra 70 F, ne sera pas remboursé à 
75% de 70 F. Il ne percevra que 37,50 F comme dans le premier cas. Il lui restera donc 32,50 F 
à charge. Même s'il est mutualiste, il aura peu de chance d'être remboursé intégralement car 
la plupart des mutuelles ne complètent que sur la base des tarifs de la Sécurité Sociale. 

~ ~ pfa.œ1. ww_ 5-U~u&ffa.nœ 
Ces restrictions sur les remboursements des frais de consultations et de visite constituent, 
on le voit, une nouvelle ponction intolérable sur le pouvoir d'achat des travailleurs. Mais ce 
n'est pas tout. Non content de limiter les remboursements de soins, la nouvelle convention 
s'acharne aussi sur les prescriptions médicales. En effet, les médecins seront astreints â mo
dérer leurs ordonnances. Le principe retenu est celui de "1 'enveloppe globale". C'est-à-dire 
que chaque année, les dépenses seront limitées par avance à un certain niveau. Et les prati
ciens qui mordraient le trait seraient sanctionnés. 
Avec ce procédé, ils seront contraints de limiter les prescriptions de médicaments, d'analyses, 
de traitements, d'examens médicaux, etc ••. , et de ne pas utiliser des moyens plus efficaces 
mais plus onéreux. Et rien n'est laissé au hasard. Des dispositions de contrOle autoritaires 
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sont créées afin de veil 1er a la réalisation des objectifs fixés pâr 1e gouvernement. I1 est 
notamment prévu de renforcer le rôle des médecins-conseils des caisses, de remettre en place 
des comités médicaux locaux et nationaux. Avec bien sûr, menaces de sanctions à la clé. Il est 
clair que le rationnement de la médecine aura des répercussions néfastes sur la·santé des tra
vailleurs et de leurs familles. Seuls, les malades qui auront des moyen~ financiers suffisants 
pourront s'échapper de cette médecine corsetée et acceder à des traitements médicaux en quan
tité et en qualité convenables. 
Evidemment, tout n'est pas écrit de cette façon dans le texte d~ la convent1on. Pourtant, c'est 
bien ce qui se cache derrière certaines formules plus ou moins ténébreuses. Certes, la malfa1-
sance de cette convention ne se ferait sans doute pas imméd1atement sentir dans toute son am
pleur. Il n'en demeure pas moins qu'à brève échéance elle'ouvre la porte à l'instauration d'une 
médec1ne au raba1s pour la majorité des trava1lleurs, des retraités, des petites gens et à une 
médecine moderne, mais au prix fort, réservée à ceux qui auront les moyens de se la payer. 

Si 1 'instauration du ticket modérateur et cette nouvelle convention restent les éléments les 
plus marquant de l'attaque contre le système français de protection sociale, après l'ajourne
ment de la discussion du projet de loi Berger consécutif à la grève et aux manifestations du 
I3 ~~I. le pouvoir n'a pas désarmé. Il compte opérer par touches successives, comme il 1 •a fait 

depuis le début de l'année en instaurant une franchise de HO F par mois sur 
les maladies longues et couteuses. 

depui's le 25 Mars dernier, en privant de Sécur1tê sociale les chOmeurs qui 
ne touchent plus les indemnités depuis un an . 

• en décidant pour la première fois en FRANCE, le prélèvement de I ~de coti
sation sur les retraites et pensidns à partir du Ier Ju11let 1980. 

TOl1I'ES CE.S RESTRICI'ICNS INTERVENANT AWRS CUE LES SAIARIES PAYENI' DEPUIS L'AN DERNIER 2, 5 % Œ 

PIDS DE coriSATICNS SO:::IALES El' CUE DEPUIS I967, IA PARI' DES coriSATICNS POUR IA SECURITE SO

CIALE PAYEE PAR lES SAlARIES A AUG>lENI'E DE 57 %, CELLE DES PATROOS DE 8 % SEUŒMENI'. 

qction permanento 
JUsqu 'au retrait des mesures anti _ sociales 
La force de 1 'action du 13 MAI a déjà permis d'obtenir le retrait du projet de loi BERGER. 
C'est un premier recul marquant du pouvoir. C'est aussi un précieux encouragement pour les tra
vailleurs et pour tous ceux qui sont décidés à s'opposer à ce nouveau mauvais coup que consti
tue la nouvelle convention médicale. 

Après les multiples initiatives prises conjointement par la C.G.T., 1a C.F.D.T. et la F.E.N. 
le 23 MAI dernier, le succès de la grève du 5 Juin à 1 'appel de la c.G.T. et la puissance des 
manifestations en convergence avec le rassemblement des médecins à l'appel de la Confédération 
des ~yndicats Médicaux Français (C.S.M.F.) (de loin 1 'organisation la plus représentative des 
médecins ; également hostile à la nouvelle convention) constituent, à 1 'évidence, un obstacle 
de taille, capable d'empêcher le pouvoir et le patronat d'imposer un insupportable retour en 
arrière. 

C'EST EN POURSUIVANT SUR CETTE LANCEE QUE NOUS SAUVERONS CE QUI DEVRAIT ETRE UN DROIT 
DES PLUS ELEMENTAIRES POUR TOUS, LE DROIT A LA SANTE . 



Entrevue Direction 
SNTRS SNCS 
Direction ; C.'lliiBAULT, IJO'.:'UIN:;, R:XJX. 
SNTRS -- ; VARIN - SNÇ§ : AI.DIER - + un représentant du ~ 

En rl!J;unse à ure lettre du SNCS 1 SNTRS a:mcernant la pàrticipa.tion du personnel dans les 
instances, 'IHIBAULT indique qu'il croit sentir une inquiêtooa sur le IOle du futur Ccmitê 
National. Il tient à rous rassurer et prQIX)se de limiter la discussion à la mise au point 
d'un rêglenent intérieur fixant le reSle du Ccmité National pendant les deux sessions (Autame 
et Printenps) • 

Sur la participation de toutes les caté<pries à la vie du Cani.tê National; rien de rouveau -
d'ailleurs ceci est un pn::blË!I:œ de oonposition, et mn plus de oonpét:ence du Ccmitê National. 

C.'IHIBAULT reaffinœ le IOle inpo:ttant des rm en précisant que leur absence ou pas au sein 
du Comité National ne saurait m:xlifier le travail du Cani.té essentiellenent ~fiCJU@( ••• ) 
Il <Xliltinue"d' espérer"que les rm seront admis à voter. 

Sur les"Ccml:tês sectoriels"' la Direction esti:rre qu'un texte devrait sortir avant les vacan:::es. 
C.'IHIBAULT <XlilSidêre que tous les I'm devraient y être reprl\sentés, nais ignore tout du projèt 
ministériel ! 

5. 

Sur les "Ccmitês d 1 audition", ils ont três bien focntionné (lJtXl.JING) et d'ailleurs aucun ~i.dent 
de Cœmission, Iœllbre du Comité scientifique, .n:êœ syndicaliste ne s'en est plaint. 

Après ce tour des questions qui lui ont été posées la Direction revient à sa première pr:q!œition.: 
discuter d 1 un rl!gleiœnt fixant le reSle du Ccm:l.té National devant les 2 sessions ! 

'lHIBAULT résumœ ainsi le IOle du Canitê National : 

-au printenps : étudier l'évolution internationale de la discipline ( sêrieuselrent et pas sur un 
coin de table (sic) ) • 

-en autame : concrétiser pa:t ure êtu:Je prospective des tMiœs nouveaux à développer. 

IXXlJlNG précise que le"rêglE!!Iœl'lt"ne peut s'exercer que dans les limites de l'article 19 du décret, 
qui selon lui est très .l.arge. 

'IHIBAUIJI' precise les attributions du Ccmité National ; 
être oonsu.l.té sur l'évolution des dlerc:heurs et des équipes, l'analyse de la conjoncture, sur 
la p:rospect:icn, 1 'exmœn des actions spécifiques, A. F .P • , p:roblË!I:œS de publication, organisation 
des colloques, distr:lbu:t1on des nédailles • 

Il est cla.irem=mt indi.quê que le Canitê National n'a pas à faire de p;t:'OIX?Sitions de crédits 
détaillées, ce qui serait "IIIJSEÙer les Directions scientifiques et les Ccmit~s sectot±elS. 11 Il 
peut tout au plus " donner des indications sur le sens de l'évolution souhaitable des noyens. 

Ie cas du G.E.S.M. est abordé, a:mœ eJœnple de l'autoritar±sne actœl. 
C. 'IHIBAULT indique qu • il n'y a aucune raison d' inquièttrle pour ce labo, que rien n'est changé, 
et qu'il n'y a pas-à revenir sur ure décision du Conseil. 
Il derrande qu'on le !ê!!!Se discuter.~_E!~_de sei~._! 

-En résurnê, la "Troika " à la tête du CNRS se confinœ dans sa mission de mise au pas t1u c::Nl5. 
Elle se oonporte comre une Direction de choc, prête à utiliser tous les noyens pour expliquer 
avec zèle la politique définie par le çpuvemenent. 

1 

-A part quelques regrets sur 1 'eviction des T et A, elle ajoute que ça ne change pas grand-chose. · 

-De plus, elle reverrlique toutes les v:iDlations du droit syndical perpétrées au CNRS, et justifie 
l'interdiction de l' eoq:osition du CAES sur la Recherche comre cause de gene J;X>ur le public 
déjeunant au CNRS. 

-c'est le règne du :rrépris J;X>ur les techniciens et administratifs, de l' autoritarisne pour 1 'ensem
ble des personnels et de 1' inf€!odation au pouvoir, qui risque de s'installer au CNRS si rous ne 
développons pas le niveau de ros actions. · · 

"-
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aupres 
~~*****~lrlr*****~~ 

LE SYNDICAT INTERVIENT de la 

DIRECTION du CNRS 
~~~~~Kh~~~rlrl~~~rlrl~~~ 

Vbus trouverez ci-dessous : 
1) la lettre adressée p:u- le SNmS au président du CNRS réaffi:mant mtre exigence de n!§gociations, 
2) la rêp::>nse de THIBAULT en date du 14 Mai dernier, ~ laquelle il confinœ son refus de nêgocier, 
au ni veau de 1 1 organis:re sur les questions du statut. 

cette rêp::>nse fait cla.irellent apparaitre "le fossê"gui existe·entre les déclarations d'intention et 
les actes ; Ainsi après avoir indiqué sa volonté de"voir reconnu le :cOle des rm. dans la Recherd:le", 
il n 1 indique nullemmt quelles sont les nesures prises p:>ur rétablir les T et les A dans leurs droits 
les plus êlârentaires au Comité National. 

()lant au mêpris qœ le Président affiche p:>ur les ol:98JÜsations synd1cales, il est oonfimê qooiqu' il 
en dise, par san refus de conmmiqœr la p:>sition défendue par la Direction sur le statut des lTA 
auprès du secretaire d'Etat à la Recherche. · 

Autant de raisons de prendre SANS ATl'ENDRE toutes les initiatives pe.nœttant de oontraindre la Direc
tion du Oi'RS à prendre ses reSfX)IlSabilitês quant à 1 'ouverture de véritables négOciations. 

IIOnsieur le Président, 

Paris le 29 Avril 1980 

IIOnsieur 'l'HIBAUL'l' 
Président du Consèil dû CNRS 

15 quai A.France 
75007 PARIS CEDEX 

Dans votre conférence de Presse du 15 Avril dernier, vous nous dites H( ••• } préoccupé de la situation 
des ITA, particulièrement de l'actuel ralentissement de leur carrière( ••• ) et vous ajoutez( ••• ) nous 
avions pour cela mis en place des groupes de reflexion auxquels participent les Syndicats. 
Le secrétaire d'Etat à la Recherche engagera très probablement dans le courant du mois de l!lai, des 
négociations avec les organisations syndicales pour résoud.re ce problème.", 

Il s'agit là, "d'une présentation bien singulière qui attire de notre part quelques remarques. 
Concernant le déroulement de carrière des IT~. Nul doute que les budgets de recession successifs 
attribués à la recherche publique et au CNRS en particulier sont la cause principale riu blocage quasi 
général que nous constatons aujourd'hui .La tenue de la Commission Paritaire 1980, avec 76 possibili:.. 
tés pour plus de 12000 agents est à cet égard significative. 

C)uant aux groupes de travail Syndicats /Direction ••• au delà des simples "reflexions" dont vous 
semblez les avoir chargés, nous vous rappelons qu'ils étaient initialement prévus, pour ouvrir des 
négociations sur la situation des ITA. 

Le vocable de négociations impliquant selon nous une véritable confrontation des différentes positions 
sans à priori, avec des interlocuteurs· ayant un pouvoir de décision. 

Or, rien de tel n'a pu &tre possible, du fait même que les membres que vous aviez désignés ont toujours 
déclaré ne représenter qu'eux-~mes.Par ailleurs, il n'a jamais été possible de définir dans quel 
cadre se situaient les discussions. 

Enfin, les travaux de ces groupes ont été marqués par ûn autoritarisme inadmissible des"responsables• 
qui n'avaient d'autre but que de faire "avaliser" leurs propositions. 

C'est ce qui a conduit les organisations syndicales les plus représentatives des ITA du CNRS, à 
quitter ces groupes de travail. 

En ce qui concerne l'annonce par le Secrétaire d'Etat à la Recherche de l'ouverture des négociations 
courant Mai, elle intervient après que Mr FREJACOUES Directeur de la DGRST ait lui ~me annoncé en 
MARS dernier que les discussions auraient lieu séparement avec les Confédérations Syndicales 
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• . . . / ... 
ce qui est une singulière conception de la négociation. • •• 
Par ailleurs, nowl1fRlUbcmnaissance d'au moins deux réunions des Directions d'Organismes de ~· 
Recherche (CNRS, INSERM, INRA ••• ) avec le Secrétaire d'Etat ••• sur le statut des ITA. Or, lors ; 
de la dernière entrevue le 11 Mars dernier avec le Directeur Gérë;ral, celui....::i nous a indiqué 
que la Direction .., 'avait: pas défin.i la position qu'elle défendrait devant les Ministères de 
Tutelle. 

;f! 
Dans une période où l'on parle tant de 8 participation", cette attitude témoigne, au-delà des 
discours du profond mépris dans lequel vous tenez les organisations syndicales représentatives 
des ITA du CNRS. 
Cela augure mal de l'évolution positive de leurs revendicat1ons. 

Pour notre part, nous rf!Jaffirmons par la présente, notre exigence d'ouverture de véritables 
négociations entre les Ministères de Tutelle et la Direction du CNRS d'une part et les orga
nisations syndicales représentatives d'autre part et vous demandons à cet égard une entre~e 
dans les meilleurs délais. 

' .. ____. ... 

lobnsieur le SecrétaiJ:e Gl!nêral, 

Vb1ci œ z:6pxae 1 votre lettœ du 29 Avril 1980. 

A,JfKJNTIN'l'IN 
Secrétaire Général. 

'1-X' .....•. "!·· . >< H~ ~..,HM 

PARIS le 14 ~ 1980 

1 
j 

7 . 

1) ..Je n'ai aucun ~ pour personne et surtout pas pour les rm Cbnt j' affimerai oontj.nuell.enent 
le IOle dans la Rectlexc:be en F:rarl:le, p:>ur qü' il soit mnnu et rea:mnu. 

2) - Fn oe qui oooceme les ~ des Directions avec le Secrêtail:e d'Etat à la Recbexd'le, il 
doj.t vous paraitre OODIIÜ qœ le Mtnistre rous oonsulte en tant que responsables d'organisrœ de 
aecbercbe c::œprenant de lXIIbreux rm, oomre il 1 'a fait et le fera avec les .représentants 
syndicaux. i 

j 
3) -.En oe qui concerne 1 'OU'IIerture de ~iations entre la Di:rectian du oms et vous""tlênes et vos 
ooll~, elle ne rous parait pas p:>SSihle puisque le Secrétaire d'Etat, oonsidérant qœ le statut 
des rm interesse la plupart des Instituts de Recherche et les Universités, a décidé d'en débattre 
d1rect:erœnt avec les organisations syrdicales. 

Je vous prie de croire ,M:lœieur le Secrétaire Gênéral, à nes rreilleurs sentirrents. 
! 

Charles 'IHIBIUJLT, 

• 
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.. .en bref ... . .. en bref ... . .. en 

Eu.E SE TIENDRA LE 25 JUIN PROCHAIN, LES POSSIBILITES SOOT LES SUIVANTES : 

2A ••••••••••• 4 •••••••••••• 
3A ••••••••••• 6 •••••••••••• 

11 
1 1 1 1 • 1 1 • 

i 
1 • 1 •• 1 1 •• 1 1 ••• 1D 1 • 1 • 1 1 • 1 1 

~ 
BIS ... n ~ •••• 1 •• •••••••••••••• •• 1 1 •. 1 1 • 

• 1 1 •• 1 1 •••••••••••••• ' •• 1 • 1·1 • 

~ 
1 1 • 1 •• 1 • 1 •• 1 1 • 1 •• 1 1 • 1 1 1 1 • 1 1 1 1 fi 1 1 t • 1 1 1 •••••••••••••• • 1 1 • 1 • 1 1 

1 Il f 1 Il 

..•••.. 40 

TOTAL 85 

• fllt1ISSirfi IE ~IFifATirfi ŒS TITRES ET DIR.MS 

EN DATE llJ 2 JUIN 1~, LA DIRECTI~ llJ ~ toJS INFCWE QU'liE ~I<JI PfVêRATOIRE 
Œ LA ~1~1~ •Œ Cl.ASSIFICAil~ ŒS TITRES ET DIPt.rM::S PIŒvuE A L ARTia..E 6 llJ 
ŒCRET '9-li.U> llJ 9 ŒCEMBRE 1~ rwl>DIFIE FIXANT LE STATUT ŒS J,T,A, EST FI>ŒE NJ : 

c- 18 JUIN 1~ A-~~~ NJ ~IE~~ ru rnRS ----- -:=J 

INFORMATIONS TELEPHONEES :Allo SNTRS 

journal parlé du syndicat 

TENEZ ~VOUS AU COURANT 

24 h sur 24 en appelant le 585 · 61 ·52 

.!J.· 
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A PROPOS DE LA COMMISSION 

PARITAIRE 80 ••• 

les Ccm:n:issions Paritaires Nationales se sont tenues dans 1.m oontexte de pênurie qui 
s'aggrave d'année en annêe {voir le tableau des possibilités par catégorie). 

s • appuyant sur la bataille que ros représentants ont nen.& dans les CPPR pour faire recon
naitre la qualification des lTA et l' établisserr:ent de fait des listes de pratOOVables dans 
quelques ciroonscriptials, les élus SNœS-cGI' à la CPN ont essayé de faire établir des 
listes de prarouvables, ce qui pe.nœttra.it d'êtablir ooncrètarent l'insuffisance rotoire 
du nonbre de c:hange!œnt de catégorie. 

9. 

B61as, nalgrê quelques amêlioraticns dans le fonctiOlll'leœl'lt: de la CPN, résultat des actions 
Jœnl!ies dans les cJ..rconsc:q.pti au naœnt des CPPR, rien de fo:rilarœntal n • a changé. Il faut 
aussi oonstater que sur oette base, seule la CGI' ITène une bataille cx::mslquente • 

Di!lns les amêliorat:.t.œs de fonct.ionœrœnt on peut noter: 

eune plus grarde p:oportion dé scientifiques dans la parité administrative, cette pn:lp:>rtion 
dimi.nui.mt au fur et 4 nesme qu'étaient examinées les plus basses catégories B. 
eun fonct.ionnenent plus seœin de la oormdssion, par rapport aux nêthodes terroristes de la 
prtiœdente Direction du pér&amel, la parité administrative avait sent>le-t-il des oonsignes 
ncins strictes. 
4lla :r;x:>sSibili té d • examiner plus 4 fa1d les dossiers. 
etbus demmlions que soient exam:l..nês tous les agents demmdant 1.m dlange.Iœnt de catégorle et 
qu'm vote sanctionne la rec:xllrllaissa de leur qualification p:rofessionnelle,ee qui oonsU
tœrait une reoonnaissanœ de dêclassenent de ces agents par l'administration et 1.m p::>int 
d'appui pour exiger les t.ransfonmtions de postes. 
eMalheureuseœnt, nêœ si le pxemier tour a été un peu ncins sêvère que celui des deux derni• 
êres annêes, la Direction a voté pour un nonbre restreint de dossiers oonpte tenu de la 
pénurie. 

Mais il n'y a pu; que la Di.recticn qui a raisonnê de cette naniêre, les élus SGEN--CR1l' ont 
tenu 1.m raisonnerrent aboutissant 4 1.m nêœ effet. 
Refusant d'examiner la qualification des agents postulant les élus SŒNoODT ont voté d~ le 
1er tour pour les candidats " ayaŒ 1.m ooefficient d 1 ancienneté élevê " et se sont abstenus 
sur la najorlté des dossiers effectuant ainsi avec la Direction 1.m tri en fonction des 
p::>SSiliill tés. 
Certains êlus SGEN-cFDl' allant jusqu • 4 dire " qu 1 il ne fallait pas èk:>nner de faux esp::>irs de . 
p%a!Otion aux agents et ont suggêrê que les lal:xls et sexvices ne présentent qu 1un seul dossier 
par catêg:>rle ••••• " Et ils ne sont intervenus sur aucun dossier 
Exetple pour l 1accês a. la 3A, 240 Cbssiers 5 possibilités. 

La CGT a w ·-- d.U pxem1.e. · tour p::JUr 120 dossiers 
I.e SNIRS n " " " 66 dossiers 
La FO • n .. .. 60 dossiers {environ) 
La cror • • .. n 49 dossiers 

r-~·· La E1:N pou. ceux ('!" ~ ont plus de 15 ans d 1 ancienneté dans la catécprie. 

Seuls les élus CG!' se sont battus pour faire reoonnaitre la qualification des r.m (voir leur 
dêc-1 ::u:ation plus loin} , sont intervenus pour faire examiner les dossiers et faire lire les 
ra.J.V..rts. 
I.e SNIRS et FO, aucune déclaration préliminaire, ils sont intervenus 3 ou 4 fois par ~. 
FEN et SN:> inexistants ! 

•. S'il faut déplorer que les représentants des personnels ne puissent présenter un front uni 
face à la Direction, il est nécessaire de faire la clarté devant les personnels sur la 
position respective de chaque syndicat dans ces cx:mnissions en dê'l.'eloppant ros pro[.OSitions 
sur la carrière et l' avarw:::eœnt. 

"'.. c'est en toute oormaissanœ de cause qu • ils p::>ur:ront ainsi juger qui défend le mieux leurs 
intérêts. 

G,M!'\NDVILLE 

·1 

1 
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10. DECLARATION Œs ELUS C.G.T. A lA C.P.N. 

Dans un contexte général marqué par une aggravation brutale des conditions de vie et de 
travail de tous les travailleurs, ceux du CNRS comme ceux de l'ensemble du secteur publJ.c 
ne sont pas épargnés. 

Les budgets de récession attribués à la recherche en général et au CNRS en particulier 
conduisent depuis plusieurs années à une aggravation continue du déroulement de carrière 
de toutes les catégories d'administratifs,de 'techniciens, d'ouvriers et d'ingénieurs du 
CNRS. 

A cette situation s'ajoute la dégradation du pouvoir d'achat due notamment : 

~à la sous-estimation de la hausse réelle et constante des prix par l'utilisation de 
1 'indice INSEE ; 

~au retard permanent des augmentations de salaire sur celles des prix 1 

~à l'augmentation des cotisations de sécurité sociale et de la fiscalité. 

Par ailleurs, la dernière lettre de Raymond BARRE, aux responsables des services publics 
préconise des coupes sombres dans tous les secteurs en particulier : 

~aucune création nette d'emploi (sauf quelques unes dans la police}.· 
~reconduction en 19.81 des crédits de fonctionnement accordés en 1980 (soJ.t une amputat:lon 

prévisible de l'ordre de 12%) 
~réduction de 20% sur les autorisations de programme (plus celle découlant de la bausse des 

prix}. 

Ces mesures ne doivent entretenir aucune illusion quant aux moyens budgétaires que le gouver• 
nement envisage d'attnbuer au CNRS en 1981. 

De la même manière, et afin d'accentuer l'adaptation de l'appareil d'Etat aux besoin$ des 
grandes firmes privées, à la stratégie de redéploiement, le pouvoir poursuit la transfor
mation en profondeur de l'Etat.Par les démantèlements et restructurations qui se multiplient, 
il remet en cause les acquis et droits fondamentaux à la santé, à 1 'éducation, aux transports 
au logement, etc ••• 

Les mesures prJ.ses au CNRS, à l'INSERM, à l 'IRIA après celles concernant -1 'ANv.\R, le CTIBS, le 
CNET ne sont que la traduction concrète de cette politique dans le domaine de la Recherche 
avec comme corollaire pour les personnels une aggaravation de leur situation, notamment par· 
la remise en cause des statuts existants. 

La réunion de la CPN est pour nous une occasion d'exprimer avec force notre refus de l 'austé
rité, notre volonté de voir prise en considération et reconnue la qualification réelle des ITA 
du CNRS, de contraindre la Direction et les pouvoirs publics à ouvrir des négociations pour un 
statut de personnel permanent de l'Etat dans lequel notamment les possibil:i. tés de changement 
de catégorie ne seraient plus liées à l'expansion de l'organisme. 

Concernant le déroulement de la CPN 80 et de la préparation de l'avancement 81, les élus CG"J! 
demandent r.:r.: 

~-----------------w~~ 1§1§~------------------~ 
~que la CPN se livre à une étude serieuse de tous les dossiers présentés par les responsables 
de formtion SANS TENIR COMPTE DES CLASSEMENTS EFFECTUES PAR LES CPPR. 
6'qu 'à partir de cet examen soit établie une lsite de promouvables, agents reconnus aptes â 
accéder à la catégorie supérieure qui permette de situer précisement le déclassement des 
personnels du CNRS et donc de déterminer les besoins qui en découlent. 

<f!ii>-que, pour 1981, on puisse procéder à un EXAMEN DES OOSSIERS des agents du CNRS par un 
VERITABLE SUIVI DE CARRIERE au plan régional permettant ainsi l'établissement d'une vérJ.table 
liste de promouvables. 

l 
De plus nous réaffirmerons notre attachement à l'existence de VERITABLES COMMISSIONS ADMINIS• 
TRATIVES PARTll'l!IRES (C.A.P. J dont les prérogatives doivent s'étendre à l'ensemble des quest:lons 
touchant à la gestion individuelle des agents: * recrutement, affectation des stagiaires, * engagement définitif sur poste, * notation avancement, * mutation, position (détachement, disponibilité, mi-temps),. * passage du cadre ITA au cadre chercheur et vice-versa, • 

et tous les aspects individuels de la situation de l'agent. J 



11. 

La Commission Administrative Paritaire Nationale constitue l'instance de recours ultime en cas 
de litiges dans les CAP régionales ou locales. Enfin, elles doivent travailler à partir des 
critères négociés valables pour tous. 

e~rAPilU.ATIF ~ 00. 

CAT. Possibilitês demmdes dossiers pour dossiers retenus 
lesquels le au 1er tour CPN. 
SNmS a votê 

lA 14 
2A 3 136 48 18 
3A 5 240 120 26 
lB 6 388 257 21 
lBbis 4 71 48 20 
2B 9 361 249 29 
38 10 203 22 
4B 1 19 14 4 
SB 4 31 23 10 
6B 6 10 10 8 -
10 1 26 19 9 
2D 2 141 112 15 
30 4 123 116 15 
4D 7 17 17 11 

e FDSSIBILITES D'AVJlNCEJ'f.NT 1~ • 
catêgories pari,taires derogations titres concours totaux 

1 
essais 

lA 13 (16/16/15 ) Prof. 
2A 3 (6/8/ï ) 4 (4/3/19) 
3A 5 (6/8/7 6 (6/3/13) 
lB 6 (10/ÏÏ/10) 5 (9/9/14) 
lB bis 1 Cl/:·/3 2 (2/1/2) 
2B 9 (13/18/14) 8 (12/12/14) 
38 ·10 (15/18/18) 8 (8/9/12) 
4B 1 (1/3/1) 2 (2/1/2) 
SB 4 (9/14/12) 1 (3/3/5) 
6B â7B· 10 (12/18/18) 40 (41/35/39) 
lD 1 (2/2/l) 1 {-/272> 
2D 2 (1/4/2) 3 (2/4/5) 
30 4 (8/13/10) 3 (1/7/7} 
40 7 (8/13/11) 2 (-/7/7) 
50 - (2/1/1) 0 (1/1/2) 

-
1 

- -
'l.t:Y.mUX 76 (109/150/129) 85 (90/97/143) 
'-• - -· 
(entre parenthèses les possibilitês de 19ï9 -78-77). 
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ClJNfŒ L'PJJTORitARISNE ~AL 
POUR lf miNTIEN DU POTENfiB._ SCIENTIFHll DU CNRS • 
~~ 

La lutte s'est engagtle à l'Ecole Supérieure de Physique et Chimie industrielle (ESPCI) par les personnels du Groupe d'Etude et de 
Synthèse des microstructures (ŒSM), laboratoire du CNBS, oontre l'opp::>sition du M:l.nistêre des Universités à la décision de la 
Conmi.ssion du Ccmi.té National (décenbre 1979) .concernant : 

1) la reconduction du statut de laboratoire propre du ŒSM 

2) l' assooiation de ce laboratoire avec le labo de chimie du solide minéral de l 'ESPCI. 

... 
N 
• 

Au cours d'une AG à l'appel du SNI'RS, du~, du SGEN et du SNESup, le 8 xrai dernier, R.VARIN, secrétaire Génêral.Mjoint du syndicat a 
apfOrté le soutien total du SNI'RS-cGI' à la lutte des personnels, et leur a CXlll'lllllliqué -la réSÔlution du Conseil Syndical (ci -après) • 
Par ailleurs, le nêrre jour une entrevue a êté den:andée à la Direction du CNRS. 

Il inp:>rte que le soutien des ITA se mm.ifeste à nos collêgues dans leur lutte contre l' autoritarisne gouvernarental, et p:>ur le 
xraintien du p:>tentiel scientifique du CNRS, en signant xrassiverœnt la pétition du GESM (parue dans SNTRS INro N° 21). 

re conseil syndical national du Syndicat National des Travailleurs de la Recherd:l.e Scientifique condamne la décisiôn du Ministère 
des Universités qui s'opp::>se à la reconduction du groupe d'Etude et de synthàse des Microstrustures et à son association avec le 
laboratoire de Chilnie du solide minéral de l' ESPCI, contre l'avis de la Ccmnission XI du Comité National. 

le xraintien d'une telle décision constituerait une rrenaœ p:>ur toutes les fo~tions du oms ainsi qu'une atteinte à sa cohérence. 

le CSN du SNTRS-cGr soutient sans réserve la lutte des personnels chercheurs, ingénieurs, techniciens et administratifs du ŒSM p:>ur 
préserver leurs noyens et leur liberté de rec:herc:he. 

Cette lutte s'inscrit dans rotre bataille p:>ur la préservation du p:>tentiel scientifique national et p:>ur le dével~t d'une 
recherche dynamique. 

Par la pronulgation des décrets refomant le CNRS, le p:>uvoir a vo'.llu se donner de oouveaux noyens p:>ur awliquer sa p:>litique de 
déclin scientifique.Seules les luttes des travailleurs scientifiques unis sur des objectifs clairs sont susceptibles d'en ert{lêc:her 
la mise en oeuvre. 

le CSN du SNrRS - CGI' appelle tous les personnels à la lutte contre ce coup de fo:t:œ et denande à l' enserrble de ses sections de 
s'opp::>ser à de telles rresures qui visent à casser le CNRS. 

,PARIS LE 8 M1U 1980. 

~ 
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13 . 
pr<l rne ne par<t:fcfpat:lon a 

r<ecber<cbe scfent:f.f=fqae 

Qi\ : 9882, 80 lB: 4345, 98 4B 2596, 56 
lA 8483, 28 lB bis 4032, 90 SB 2486, 04 
2A: 6433, 04 2B: 3462, 06 6B 2219, 04 
3A: 6027, 92 3B: 3093, 78 7B 2163, 78 

à ooter dans la circulaire du Directeur du personnel du 18 avril 1980, le IŒtirtien de 1 'abatteœnt 
sur les 2/3 "mn rrodulables" dans les cas de congês de maladie et de congê p:Jur convenances 
personnelles à savoir 1/6 par pêriode de 30 jours (contre 1/6 1 60 jours jusqu'en 1979). 

ber:~r.zes Sl'lpplérnerllnfues 
lr10erT.lr:lftés -t=or<l=attafr<es 

·-. e 

la Direction accentue l' individnalisation .entant de rœttre en pratique le vieil adage "diviser 
p:Jur régner" , la Directicn du CNRS vient de rœttre au p:Jint une oouvelle néthode d'individuali
sation des "pri.Iœs" des Administratifs ( voir tableau 1 ) • 
Ce tableau qui est proposé à chaque "patron" de laboratoire ou chef de service préconise des 
choix rrultiples 5Ch, SSh, 6Ch, 6Sh, 7Ch, 7Sh, 80h,8Sh, avec la sàrme précise corresporrlante. 
L' :i.nportant précise la circulài;re du Directeur du Personnel, étant de ne pas dépasser la same 
totale à répartir dans le laboratoire ou le service. 
la Direction instaure ainsi un systàœ de rrodulation à 8 p:Jssibilités contre 4 précMemœnt (50, 
64, 75 et 100 heures). 
Quant au calcul du rrontant de ces heures supplérœntaires, la Direction se livre à un vol nanifeste 
en prenant tour base de réfé~ le tf2!tement_~~er. . 
Appliquant à la lettre, les directives gouverne:œntales préconisa:nt un J'1B:x:in'urn d'êcoràni.e dans le 
secteur p.lblic, la Direction du CNRS prend ainsi la resp:Jnsabili té de ne pas tenir carpte des 
augrœntations, p:lurtant insuffisantes, accordées dans la Ebnction Publique en M2.rs et en Avril. 

Autant dire qu'au delà du constat, la protestation des Admi.'listratifs doit s'organiser auprès des 
AD, de la Direction Générale p:Jur exiger la parité de leur "pri.Iœ" avec celle des techniciens, 
première étape vers la pri.Iœ à 20% tour tous. 

hoEMUTES FœFAITA.IRES 

Si les luttes rœnées il y a 2 ans par les administratifs ne sont pas étrangères à l' augrentation 
des i.rrlennités forfaitaires qui passent p:Jur les lD et 2D de 2255 à 2683,20 frs et p:lur les 3D de 
1804 à 2145L60 frs, on est encore loin de la parité avec la pri.Iœ des techniciens. 

Les dùffres parlent d'etlX'-11êœs ! 

·~ 
1 
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TABLEAU N ° 1 
§1§1§1§1!1!111!111!1~~§1!!1§} 

!AB) x 

1 AŒm' GlWE 

' 
Mœ x 3D 05 

' 

1 f.tre x 3D 03 

1 f.tre x 40 11 

l: :_ ·- 3D 06 

4D 09 

- - ---

0 
TABLEAU N 2 
lillillillillillillilli15illiliilliiiliilliiiiG'I 

Catégorie ro 
Catégorie 3D 
Catégorie 2D 
catéoorie lD 

~ 

Catégories 

00 
lD 
2D 
3D 
40 
50 
60 
60 bis 

Iêre au 9 v échelon 
8° au 12 ° échelon 
4° au 10° êchelon 
2° au 12° êchelon 

1°échelon 2°êchelon 
<~!"!!!. 

\ 
l~tsl~ 
1671 99 1779 18 
1576,96 1616 31 
1386,25 1425,83 
1341,89 1380,82 
125- 95 12Hl U 
1285,79 1325,14 

., 

... 
~ 

MlE.E Œ T.ABLEAU E1MJYE J\!JX ŒSA:lff)Ap!ES DE L.AIDRL\TOIRES Ef AUX ClfFS Œ SERVICES. ..._ 
HEURES SUPPÉI"ENT AI RES l.ER S&ESlRE l!BJ 

50h 55h 60h 65h 70h 75h 80h 85h 

1445,22 1578,72 1712,22 1850,73 2009,28 2167,83 2301,33 2434,83 

1/2 tenps 666,-57 740,46 789,72 868,23 926,73 1014,48 1088,37 1137,63 

1/2 tenps 666,57 740,46 789,72 868,23 - 926,73 1014,48 1088,37 1137,63 

1506,34 1645,49 1784,64 1929,01 2094,26 2259,51 2398,66 2537,81 

t2tl3,90 1402,50 1521,10 1644ll5 1785,00 1925,85 2044,45 2163,05 

'lUl1\L A REPARI'IR : 7.160,35 
--·-- -

.PR,nES SEmESTA,ELLES aafn ~98o Cflf\S 
PERSONNEL ADMINISTRATIF - BASE 65 heures. 

Iniennitê forfaitaire 

;J0 êchelon 4°échelon 5° échelon 

INDEM!, 

1929,01 
1707 21 1755,05 1850,73 
1459,10 1487,36 1515 20 
1414,51 1448,01 1481,93 
}j(IJ 97 1336 23 1364,0:] 
1358,64 1386,25 1414,51 

- --

taux npye:n 2145,60 
2683,20 

Taux exceptionnel 2682, 00 
3354,00 

2683.20 3354.00 

6°êdlelon 7°êdlelon 8°édlelon l9°échelon 10°edlelon ll 0 échelo 

TES Fn1:1• ~. 

1929 01 2030 •77 
1554 55 1588,05 .1610,23 1644,15 1§71_~_99 170],21 
1509,54 1549,12 1582_{39 1604,80 1632,83 1660,67 
1J?1,91 1420,17 1448 01 1476,27 1498,45 -
1442,35 1470,61 1493,02 1520,86 1537,38 1560,21 

12°échelon 

" 7 

1/.:JI,UU 
1689,16 

-
1588,05 

,.---:-



COMMUN·IQUE 

LA 

B.ECTICJlS fiJJ Cll'tllE NATI(JW_ Œ LA REOEIUE 

SCIOOIFIWE 
C.G.T. PROGRESSE DE 

les résultats du pra:nier tour des élections au Cœdté National de la Recherche 
Scientifique font état d'une progression du SNTRS-cGI' de plus de 7 % par rapport 
aux élections de Mai !97!:1 dans le collège Ingénieurs â la Cœmission Paritaire 
Nationale : 

EN œJ.'.EJ'Wn' 62'2,5 VOIX (479 EN 1978) ET 33,4% (26,! %EN 1978) 
a:mm: 602 voix 

au SGEN CEUr (633 en !978) et 32,3 % (34,5 % en !978) 

444,5 voix 
au SNIRS a:r t463 en !978) et 23,8 % (25,2 % en I978) 

!95,5 voix 
au SNPREES 
FO (259 en !978) et !0,5 % (I4,I % en !978) 

le SilTRS-001' devient dêsornais la pra:nière organisation représentative des In
génieurs, de néœ que pami les techniciens et les administratifs. Il obtient 
I5 Ingénieurs élus au Ier tour. 

Ces résultats obtenus dans le cadre de la Rêfo:x::ne autoritaire du CNRS, instituant 
un node de scrutin inique et Otant scandaleusem:mt aux Techniciens et Administratifs 
le droit â intervenir dans la vie du CNRS, constituent une riposte éclatante aux 
p.rêtentions du poùVOir â écarter la CGI'. res Ingénieurs du CNRS ont nontré leur 
attacheœnt â 1 'unité du corps des ITA, ils ont condalmé la politique de déclin 
scientifique, se sent p.ronalCês r:our une Recherche dynamique et socialeœnt utile, 
r:our un CNRS dével.og;;é et dêtœratisé. 

Plus gênéraleœnt, les lngênieurs ont approuvé 1 'activité spécifique da SNI'RS-cGI' 
r:our prœouvoir des luttes unitaires sur des objectifs clairs, avec 1 'ensenble des 
organisations syndicales représentatives. 

Ces résultats constituent un tremplin r:our des luttes intercatégorielles de grande 
an:pleur, sur la défense de l • emploi et le dévelowenent de la Recherche, r:our 
lesquelles la Journée Nationale du IO JUIN à l'appel des syndicats SNI'RS-œ:I', 
SNPESB-CGT, ~-FEN, ~FEN et de 1 'UNEF, constituera une nouvelle étape 
importante. 

Ia nouvelle Direction du CNRS devrait faire preuve de réalisne et oovrir de vraies 
négociations sur l' enploi et les carrières, nais aussi sur la dérrocratisatioo de 
l'organisne, plutôt que d'avoir recours aux violations répétées du droit syndical 
et des libertés. 

le SNTRS-CGI' a:r:p:!lle les Ingênieurs du CNRS â venir renfo:rcer sen activité en 
rejoignant ses rangs, afin qu' ensenble Ingénieurs, Teclmiciens et Administratifs 
se donnent une organisatioo encore plus forte peur imposer de nouveaux reculs 
au pouvoir. 

Paris, le 5 Juin !980. 

15. 
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'l'A lit 1~ Ali tles SAI .. AIItES au 1er A\'ril1t)J&tt édité par le SN'I'ItS·f. G1' 
GRILLE B.R.S. N° La prime forfaitaire pour la 9B et la SB n'est 

pas incorporée aux salaires dans ce tableau. 
Cette grille annule êt remplace la grille 
du B.R.S. N° 195. 

Dansee tableau, vous trouverez pour toutes les catégories et tous les échelons 
de contractuels, les salaires au 1er avril 80. 

POUR LA PROVINCE : appliquer les coefficients suivants : 
Zones •••.•••.••••••••• • ·.2" 3°-4°-5°-6° 

(5%) (4%) 
coefficient a appliquer-o;98ÏJ --o;9719 _____ _ 

Cés chiffres représentent les salaires bruts mensuels de la région parisienne : 
traitement principal {TP) sur la base annuelle de 15998 F au 1er avril 80 à 
l'indice 100, plus indemnité de résidence (IR) de Paris (7% du traitement 
principal pour les salaires supérieurs à.l'indice 281 et IR afférent à l'indice 
281 pour les salaires inférieurs à l'indice 281). 

Les indices utilisés sont les indices au 1.9.79.). 

POur avoir les salaires nets, il convient de déduire la sécurité sociale, 
l'IRCANTEC, la MGEN (voir le calcul au bas de la page) et d'y ajouter les 
allocations familiales et le supplément familial de traitement ainsi que, 
pour la région parisienne, les 23 f d'indemnité de transport. 

1er Echelon j:lè Echelon . (Jè Echelon 
IND.SALAIRE ~ND.SALAIRE 

4é Echelon i5è Echelon 6è Echelon 7èEchelon Bè Echelon 9è Echelon 10è Echel6n(11è Echelonl12è Echelonl13è E 

OA 647-9229,37 723-10313,54 Blo-11554,56 U-.124671 54 f'\2-.13009 1 59 j.u .... ..t3722,83 
lA 571-8145,27 647-9229,37 723-10313,54 772...J1012,52 810-11554,56 
2A 400-5705,94 26-6076,79 453-6461,99 481-6861,37 503-7175,23 539-7688,75 571-8145,27 608-8673,05 647.,.9229,37 
3A 374-5335,10 393-5606,08 415-5'.119,94 43 7-6233,72 456.-6504, 79 481-6861,37 499•7118,17 525-7489,10 550-7845,67,578-8245,05 ~608-8673 1 05 
lB 357-5092,56 71-5292,30 389-5549,02 406-5791,54 430-6133,86 453-6461,99 478-6818 1 57 493-7032,57 519-7403,50 544.;.7760,07 563-8031,15)586-83591 19 
1Bbi 357-5092,56 371-5292,30 389-5549,02 406-5791,54 430-6133,86 453-6461,99 478-6818,57 493-7032,57 519-7403,50 
2B 274-3915,14 294-4193,86 314-4479,19 334-4764,44 348-4964,16 365-5206,70 378-5392,08 394-56201 34 410-5848,62 431-6148,12,454-6476,261478-6818,57 
3B 262-3755,14 269-3848,48 285-4065,46 293-41179,59 309-4407,86 322-4593,32 339-4835,76 357-5092,56 372-5306,56 383-'5463,42 402-5734,48 410-5848,62 
4B 240-3461,81 248-3568,48 255-3661,.81 264-3781,81 271-3875,14 280-3987,00 291-4151,06 298-4250,92 306-4365,06 317-4521,99 324-4621,86 
SB 230-3328,48 240-3461,81 249-3581,81 258-3701,81 !266..:3808,48 276-3941,73 286-4079,72 294-4193,86 302-4307,99 310-4422,12 
6B 212-3088,56 220-3195,23 227-3288,48 234-3381,81 241-3475,14 247-3555,14 253-3635,14 259-3715,14 264-3781,81 269-3825,48 
7B 205-2995,23 213-3101,89 220-3195,23 227-3288,48 234-3381,81 241-3475,14 245-3528,48 251-3608,48 258-3701,81 264-3781,81 
SB 198-2901,89 203-2968,56 209-3048,56 214-3115 1 23 218-3168,56 222-3221,89 226-3275,14 230-3328,48 236-3408,48 
9B 174-2581,98 192-2821,89 195-2861,99 196-2875,23 205-2995,23 206-3008,56 207-3021,89 208-3035,23 209-3048,56 
1D2"g 388-5534,74 416-5934,22 453-6461,99 489-6975,50 f519-7403,50 556-7931,27 601-8573,19 647-9229,37 677-9657,28 
1D1 <g 331-4721,64 352-5021,24 369-5263 1 76 388-5534 1 74 405-5777,28 430-6133,86 453-6461,99 478-:6818,57 496-7075,3 7 519,...7403 ,50 1544-'7760, 071586-8359,191631-9001,1., 
2D 79-3981,73 297-4236,66 322-4593,32 345-4921,36 ~·68-5249,50 386-5506,22 410-5848,62 431-6148,12 454-6476,26 478..;6818,57 
3D 262-3755,14 269-3848,48 285-4065,46 293-4179,59 fJ09-4407,86 322-4593,32 339-4835,76 357-5092,56 372-5306,56 383-5463,42 402-5734,48 410-5848,62 
4D 228-3301,81 235-3395,14 241-3475,14 246-3541,81 251-3608,48 258-3701,81 264-3 781,81 268-3835,14 274-3915,14 279-3981,73 285-4065,46 290-4136, 79 
SD 220-3195,23 227-3288,48 233-3368,48 239-3448,48 245-3528,48 ~50-3595,14 257-3688,48 263-3768,48 267-3821,81 272-3888,48 277-3955,06 282-4022,66 
6Dbi 210-3061,89 217-3155,23 223-3235,23 228-3301,81 233-3368,48 238-3435,14 243-3501,81 247-3555,14 252-3621,81 255-3661,81 259-3715,14 264-3781,81 
6D 205-2995,23 209-3048,56 214-3115,23 219,.3181,89 224-3248,56 f29-3315,14 234-3381,81 239-3448,48 244-3515,14 248-3568,48 

--~------------~----~----~--------~. 
CALCUL DES DEDUCTIONS POUR COTISATIONS I>IVERSES 
-----------------------------------------------
Sécuritésociale : maladie +5,50% sur totalité 
(S.Br+P~u H.S.+SF) vieillesse :4,70% jusqu'au plafond (5010 f) 
IRACNTEC :0,84% jusqu'au plafond SS(5010 f) : au-dessus 5010 f, 2,55% de 
(S.Br+Pr ou H.S. -A) ; MGEN (facultatif) : 2,00% de T.P. depuis le 1er 
Janvier 1973. 
A=plafond mensuel des traitements soumis à cotisation de Sécurité Sociale 
{5010f) 
S.Br=Salaire· Brut (figurant au tableau ci~essus pour la région parisienne) 
PrpuH.S. =Prime ou heures supplémentaires 
S.F.=supplément familial de traitement ; T.P. •traitement principal. 

~~~~~~~~~~~-~~-~~~~!-~ .. !~-~!!!!~-~~-~~~-{~~~-
-au 1 .12, 79 :1,5% du salaire de janvier 79 
-au1 .1, 80 :\ 0, 8% du salaire de janvier 79 
-au 1.3,80 :2,5% du salaire de janvier sa 
-au 1.4,80 :1,75% du salaire de janvier 80, 

Le Directeur de la pub' ication : A.MONTINTIN, imprimé par nos soins, 57 ave d'Italie Paris 13 ème. 

16. 


